
 

 
LETTRE D’INFORMATION N° 11 
 

 
LE DÉPÔT DES COMPTES 2019 

 
 
La loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence a reporté la date limite de dépôt 
des comptes des partis politiques initialement prévue au 30 juin 2020. Par 
dérogation à la première phrase du deuxième alinéa du II de l'article 11-7 de la 
loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie 
politique, les comptes de l'exercice 2019 pourront être déposés à la 
commission jusqu'au 11 septembre 2020. 
La commission a mis en ligne le 27 mai 2020 sur son site internet, la circulaire 
relative au dépôt des comptes de l'exercice 2019. Sont téléchargeables les 
modèles de comptes conformes aux normes en vigueur et facilitant la 
préparation de la publication au Journal officiel de la République française des 
comptes d’ensemble des formations politiques pour l’année 2019. 
 
 

 
LE DÉPÔT DE LA LISTE DES DONATEURS ET DES 

JUSTIFICATIFS DE RECETTES 

 
 
Le décret n° 2020-643 du 27 mai 2020 relatif au report du second tour du 
renouvellement général des conseillers municipaux et communautaires, des 
conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon de 2020 et à 
l'adaptation du décret du 9 juillet 1990 à l'état d'urgence sanitaire a reporté la 
date limite de dépôt pour les partis politiques de la liste des donateurs 
initialement prévue le 15 avril 2020 au 30 juin 2020. 
Ce report concerne également les mandataires de partis politiques : la date limite 
de dépôt de la copie des justificatifs de recettes des mandataires et des fichiers 
informatiques nécessaires à l'édition des reçus dématérialisés est reportée au 30 
juin 2020. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041746313&fastPos=2&fastReqId=668070036&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.cnccfp.fr/index.php?art=671
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041923843&fastPos=1&fastReqId=775943552&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.cnccfp.fr/index.php?art=827
http://www.cnccfp.fr/index.php?art=844


 
 

 
 
Votre adresse de messagerie est uniquement utilisée pour vous envoyer cette lettre d'information 
ainsi que des informations concernant des actions de la CNCCFP. 
Vous pouvez exercer votre droit d'accès aux données vous concernant et les faire rectifier ou 
supprimer en contactant : partis.politiques@cnccfp.fr 
Vous pouvez être retiré de cette liste de diffusion en en faisant la demande à l’adresse suivante : 
partis.politiques@cnccfp.fr 
En savoir plus sur la gestion de vos données et vos droits 
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